
De la maternelle au baccalauréat  

L'éducation artistique et culturelle 

Les dispositifs proposant des activités artistiques et culturelles 

Accompagnement éducatif 

École ouverte 

Classe à projet artistique et culturel (PAC) 

Ateliers artistiques 

L'éducation artistique et culturelle est indispensable à la démocratisation culturelle et à l'égalité des 

chances. Le parcours d’éducation artistique et culturelle accompli par chaque élève se construit de 

l’école primaire au lycée, dans la complémentarité des temps scolaire et périscolaire d’une part, des 

enseignements et des actions éducatives d’autre part. Il conjugue l’ensemble des connaissances et 

des compétences que l’élève a acquises, des pratiques qu’il a expérimentées et des rencontres qu’il a 

faites dans les domaines des arts et de la culture. 

 Objectifs de l'éducation artistique et culturelle  

 Le parcours d'éducation artistique et culturelle 

 Développer les pratiques artistiques à l'école et en dehors de l'école 

 Rencontrer les artistes et les œuvres, fréquenter les lieux culturels 

 Pratiquer la musique à l’école 

 L'enseignement généralisé d'histoire des arts 

 Former les enseignants à l'éducation artistique et culturelle 

Charte pour l'éducation artistique et culturelle 
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La charte pour l'éducation artistique et culturelle rassemble les acteurs et les institutions autour de 

10 principes qui fondent l'éducation artistique et culturelle. Elle complète le cadre posé par le 

référentiel de 2015 sur le Parcours d’éducation artistique et culturelle, et vient conforter les 

nombreuses actions menées dans les établissements et dans les réseaux associatifs. Elle permet à 

chacune et à chacun de s’emparer de l’éducation artistique et culturelle, de la mettre en oeuvre, et 

de l’inscrire dans le cursus des élèves. 

 

Télécharger la charte pour l'éducation artistique et culturelle 

 

   

Objectifs de l'éducation artistique et culturelle 

L'éducation artistique et culturelle à l'école répond à trois objectifs : 

 permettre à tous les élèves de se constituer une culture personnelle riche et cohérente tout au 

long de leur parcours scolaire 

 développer et renforcer leur pratique artistique 

 permettre la rencontre des artistes et des œuvres, la fréquentation de lieux culturels 

Le parcours d’éducation artistique et culturelle 

Le parcours d'éducation artistique et culturelle (PEAC) 

Le PEAC met en cohérence la formation des élèves du primaire au secondaire, et sur l’ensemble des 

temps éducatifs : scolaire, périscolaire et extra-scolaire. 

Le parcours d'éducation artistique et culturelle (PEAC) 

Développer les pratiques artistiques à l'école et en dehors de l'école 

Le développement des pratiques artistiques des élèves s'appuie d'abord sur les enseignements 

artistiques, principalement : 

 les arts visuels et l'éducation musicale à l'école 

 les arts plastiques et l'éducation musicale au collège 

 les enseignements d'exploration "Création et activités artistiques" et les enseignements 

facultatifs et de spécialité "Arts" au lycée 

Les classes à horaires aménagés, à l'école primaire et au collège (du CE1 à la 3e), proposent aux 

élèves volontaires et motivés un enseignement artistique renforcé en musique, danse ou théâtre. 

En complément des enseignements, des actions éducatives sont proposées à tous les élèves 

volontaires : classes à projet artistique et culturel, ateliers artistiques, résidences d'artistes, volet 

culturel de l'accompagnement éducatif, etc. 

Rencontrer les artistes et les œuvres, fréquenter les lieux culturels 

L'éducation artistique et culturelle privilégie le contact direct avec les œuvres, les artistes et les 

institutions culturelles, dans le cadre des enseignements artistiques comme dans celui des actions 

éducatives. 

Objectifs  
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 éveiller la curiosité intellectuelle des élèves 

 enrichir leur culture personnelle 

Pour que les élèves se familiarisent avec les institutions culturelles, l'école met en place des 

partenariats, en étroite collaboration avec le ministère de la culture et de la communication, aux 

niveaux national et académique. Ces partenariats permettent de développer des activités qui 

complètent les enseignements et d'ouvrir les élèves aux œuvres du patrimoine et de la 

création. Au niveau local, les partenariats s'inscrivent dans le projet d'école ou d'établissement, 

qui doit comporter un volet artistique et culturel. 

Au plan national, des dispositifs tels que "La classe, l'œuvre", les "Journées du 1% artistique" et 

"Un établissement, une œuvre" sont notamment proposés aux élèves.  

Soutenir le dynamisme de la vie culturelle au lycée 

Au lycée, les élèves sont les principaux animateurs de la vie culturelle de leur établissement. 

Ils sont incités à prendre des initiatives dans les domaines culturel, artistique, sportif et humanitaire, 

notamment dans le cadre des maisons des lycéens (MDL). Pour ce faire, ils sont régulièrement 

accompagnés par les référents culture. 

Le rôle des référents culture 

Dans chaque lycée, un référent culture anime la vie culturelle de l'établissement et a la charge 

des partenariats. Ces référents assurent la cohérence, le suivi et la mise en œuvre du volet 

culturel du projet d’établissement. En lien avec les référents vie lycéenne, ils contribuent au 

développement de l’éducation artistique et culturelle avec les opérateurs culturels de proximité.  

Une offre abondante dans le domaine de l'éducation à l'image 

Fruit d’un partenariat entre le CNC, le ministère chargé de l’éducation nationale et les 

collectivités territoriales,  "École et cinéma", "Collège au cinéma" et "Lycéens au cinéma" 

permettent aux élèves, depuis une vingtaine d’années, de découvrir des films de qualité, 

patrimoniaux et contemporains, choisis avec le CNC et projetés dans des salles de cinéma 

partenaires. Les projets comprennent une préparation et une exploitation en classe autour de la 

projection en salle. En 2012-2013, ces trois dispositifs bénéficiaient à près d’un million et demi 

d’élèves. 

Pratiquer la musique à l’école 

La pratique musicale commence à l'école maternelle, se poursuit à l'école élémentaire et au 

collège pour tous et au lycée pour ceux qui le souhaitent. 

Elle est souvent la première occasion pour les élèves de se produire en public. Elle leur permet de 

développer leur esprit d'équipe et de collaboration, contribue à leur intégration et élargit leur 

culture générale. 

Dans le domaine musical, les équipes pédagogiques des écoles et collèges sont incitées à 

développer : 

 la pratique du chant en classe, qui fait travailler la mémoire des élèves, installe une 

cohésion de groupe et leur permet de découvrir le patrimoine musical commun 

 les chorales, qui favorisent le travail collectif avec des élèves d’autres classes, voire 

d’autres établissements, notamment dans le cadre de chorales inter-degrés. La chorale, 

portée par un projet artistique exigeant, aboutit à des spectacles publics ou à des 



prestations ponctuelles, notamment lors de commémorations ou d’événements sportifs et 

culturels. Elle permet d’approfondir les pratiques vocales menées en classe et d’en renforcer 

le sens. À l'école, l'objectif est de permettre une pratique quotidienne du chant dans toutes 

les classes et de faire vivre une chorale dans chaque école. 

 les pratiques orchestrales à l'école : la classe se transforme en orchestre, grâce au concours 

de musiciens de l'école de musique locale notamment, permettant ainsi le développement 

d'une technique instrumentale à partir d'une pratique collective. 

La rentrée en musique 

La musique est non seulement une pratique culturelle, mais aussi un lien entre les personnes à qui 

elle fait saisir le sens du beau. C’est pourquoi les pratiques musicales scolaires et périscolaires 

sont encouragées dès la rentrée 2017, tout au long de l’année et pour les années suivantes. 

 

Cette mobilisation des ministères de l'Éducation nationale et de la Culture trouve une première 

réalisation avec la "rentrée en musique", qui doit marquer de manière positive le début de l’année 

scolaire 2017-2018. Les écoles, les collèges et les lycées sont invités à accueillir leurs nouveaux 

élèves en musique. 

 

À cette occasion, élèves, professeurs, parents, chorales et orchestres, artistes et acteurs culturels 

peuvent chanter et jouer dans les écoles et les établissements le jour de la rentrée. Associations 

locales, conservatoires et écoles de musique sont mobilisés. 

 

L’éducation artistique et culturelle est une priorité du quinquennat 2017-2022. 

Le ministre de l'Éducation nationale et la ministre de la Culture proposent une "rentrée en 

musique" aux élèves  
Communiqué de presse du 26 juin 2017 

 

La rentrée en musique 

Information du 21 juin 

  

L'enseignement généralisé d'histoire des arts 

L'enseignement de l'histoire des arts concerne tous les élèves de l'école primaire au lycée. Il leur 

permet d'acquérir des connaissances et des repères fondateurs d'une culture commune en leur 

faisant découvrir des œuvres relevant de différents domaines artistiques, époques et civilisations. 

Pluridisciplinaire, il est assuré par tous les professeurs volontaires autour de projets communs ; 

au collège, il est plus particulièrement porté par les enseignants d'histoire-géographie, d'arts 

plastiques et d'éducation musicale. Les programmes des différentes disciplines prennent en compte 

la contribution de chaque discipline à l'enseignement d'histoire des arts. 

Former les enseignants à l'éducation artistique et culturelle 

Dans le cadre des actions mises en œuvre dans les académies, de nombreuses journées stagiaires 

sont proposées. 

En formation initiale, dans les écoles supérieures du professorat et de l'éducation (Espe), une 

formation intégrant un module ou une unité d'enseignement "monter un projet pluridisciplinaire en 

partenariat" ou "concevoir un parcours d'éducation artistique et culturelle" est progressivement mise 

en place. Par ailleurs, les partenariats entre Espe et institutions culturelles sont favorisés. 

http://www.education.gouv.fr/cid118176/jean-michel-blanquer-et-francoise-nyssen-proposent-une-rentree-en-musique-aux-eleves.html
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L'effort de formation des enseignants se poursuit en 2016-2017. À la rentrée scolaire 2016, 

l'accent a été porté sur la mise en place des différents parcours, dont le parcours d'éducation 

artistique et culturelle. 

De nombreuses ressources ont été mises en ligne, notamment sur Éduthèque et Folios, avec une 

dernière mise à jour en décembre 2016. Des sites ciblés sur des domaines particuliers sont 

également accessibles, comme "Musique Prim'" pour la mise en œuvre de l'éducation musicale. Des 

documents pédagogiques sont diffusés aux équipes pédagogiques et aux cadres pour favoriser la 

diversité des pratiques artistiques dans nos enseignements. 

Par ailleurs, des formations croisées entre acteurs culturels, enseignants, acteurs de l’éducation 

populaire sont organisées à l’échelle régionale par les pôles régionaux d’éducation artistique et 

culturelle. 

L'extension du Pass Éducation 

À compter de janvier 2017, la mesure de gratuité d’accès aux musées est étendue à tous les 

personnels de l’éducation nationale exerçant dans les écoles et établissements scolaires publics (plus 

de 250 000 nouveaux bénéficiaires). L’objectif est de permettre à tous les membres des équipes 

éducatives des établissements scolaires de participer à la construction de projets éducatifs et 

culturels à mener avec les élèves dans le cadre du parcours d’éducation artistique et culturelle. Cette 

mesure est complémentaire à l’ouverture de trois musées nationaux aux publics scolaires le jour de 

leur fermeture hebdomadaire. Le coût de ces mesures est assuré par le ministère chargé de 

l’éducation nationale. 

Pass éducation : gratuité des musées et monuments nationaux 

Le Haut conseil de l'éducation artistique et culturelle 

 

Composé de 24 membres, le Haut conseil est une instance de consultation et d’orientation. Il émet 

notamment un avis et des préconisations à partir des rapports annuels qui lui sont soumis tout 

comme des travaux et des expériences qui lui sont présentés. 

 

Le Haut conseil de l'éducation artistique et culturelle 

Pass Éducation : gratuité des musées et monuments nationaux 

Le Pass Éducation est un outil au service du développement de l'éducation artistique et culturelle et 

plus largement du rapprochement de la culture et de l'École, qui est au cœur de la politique des 

ministères en charge de l'éducation et de la culture et inscrite dans la loi de Refondation de l'école 

de la République comme une composante générale dispensée à tous les élèves. 

Pass Éducation : gratuité des musées et monuments nationaux 

Création en cours 

Dispositif de soutien aux jeunes artistes en résidence dans les écoles et collèges les plus éloignés de 

l’offre culturelle, Création en cours a pour but de renforcer la présence artistique auprès des élèves 

de CM1, de CM2 et de sixième. 

Création en cours 

Site à consulter  

Sur Éduscol, pour informer et accompagner les professionnels de l'éducation 

L'éducation artistique et culturelle 

http://www.education.gouv.fr/cid24202/pass-education-gratuite-des-musees-et-monuments-nationaux.html
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http://eduscol.education.fr/pid23337/education-artistique-et-culturelle.html


Document à consulter  

L'éducation artistique et culturelle à l'école en Europe 
Étude Eurydice, octobre 2009 
Programmes, organisation, initiatives et recommandations pour la développer, évaluation 
des élèves et contrôle de la qualité, formation des enseignants 
L'éducation artistique et culturelle à l'école en Europe 
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